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Références :  

A. Lettre circulaire de la Conférence n°1, du 21 avril 2016 – Annonce de la Conférence et dispositions 

générales 

B. Lettre circulaire de l’Assemblée n°8, du 23 août 2016 - Révision du calendrier de préparation de la 

1ère session de l’Assemblée de l’OHI (A-1) 

C. Lettre circulaire de l’Assemblée n°16 du 3 février 2017 - Distribution des documents de l’Assemblée 

 

Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, 

 

1. En complément à la référence A et conformément aux dispositions mentionnées aux références B et C, 

le Secrétariat de l’OHI a l’honneur de vous informer que les documents suivants de l’Assemblée sont à présent 

disponibles sur le site web de l’OHI (cf. www.iho.int>Accueil>L'Assemblée de l’OHI>Documents de 

l’Assemblée) : 

  

A.1/G/01 Projet d’ordre du jour 

A.1/G/02 Livre rouge des propositions 

A.1/G/03 Tableau des tonnages, parts et voix  

A.1/G/04 Liste des documents de l’Assemblée  

A.1/WP1/01 Rapport sur le Programme 1 – Affaires générales - 2012-2016  

A.1/WP1/04 Proposition de révision de la résolution de l’OHI 12/2002  

A.1/WP2/01 Rapport sur le Programme 2 – Services et normes hydrographiques - 2012-2016  

A.1/WP3/01 Rapport sur le Programme 3 – Coordination et soutien inter-régional - 2012-2016  

A.1/F/03 Nomination du commissaire aux comptes indépendant 

 

2. Ces documents ont été préparés par le Secrétariat de l’OHI, conformément aux règles et procédures en 

vigueur.  

 

3. Tout Etat membre qui rencontrerait des difficultés pour accéder à ces documents via le site web de 

l’OHI est invité à contacter le Secrétariat de l’OHI (info@iho.int). 

 

4. Le Secrétariat de l’OHI saisit cette opportunité pour rappeler aux Etats membres qui n’ont pas encore 

fait leur inscription que la date limite des inscriptions en ligne séparées pour la réunion de la Commission des 

finances et la 1ère session de l’Assemblée est le 1er mars 2017. 

 

Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute considération, 

 

 
Robert WARD 

Secrétaire général 

http://www.iho.int/
mailto:info@iho.int

